
[bookmark: _heading=h.gjdgxs]STATUTS DE L’ASSOCIATION BUREAU DES ÉTUDIANTS DE L'ESIT
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[bookmark: _heading=h.1fob9te]ARTICLE PREMIER – NOM
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts et ceux qui y adhéreront ultérieurement une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre "Bureau des étudiants de l'École Supérieure d'Interprètes et de Traducteurs (ESIT)".
[bookmark: _heading=h.3znysh7]ARTICLE 2 – BUT 
Cette association a pour but :
· l'organisation de manifestations culturelles à l'initiative et au bénéfice des étudiants de l'ESIT ;
· de façon plus générale, et de par ses activités, la promotion des métiers de la traduction et de l’interprétation dans les milieux universitaires et professionnels.
ARTICLE 3 – SIÈGE SOCIAL
Le siège social est fixé au 8 avenue de Saint Mandé, 75012, Paris, Campus Nation de l’Université Paris 3 Sorbonne Nouvelle, Bureau B435. 
Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration.
[bookmark: _heading=h.2et92p0]ARTICLE 4 – DURÉE
La durée de l’association est illimitée.
[bookmark: _heading=h.3dy6vkm]ARTICLE 5 – COMPOSITION, MEMBRES, COTISATIONS
L'association se compose de :
(a) membres du Conseil d’Administration ;
(b) membres actifs ou adhérents ; 
(c) membres d’honneur, personnes physiques ou morales ayant rendu des services à l’association.
Sont membres actifs ou adhérents les personnes physiques majeures qui versent une cotisation annuelle à la présente association, dont le montant est précisé dans le Règlement Intérieur, et qui remplissent la condition nécessaire et suffisante d’être inscrits officiellement à l'ESIT et, en tant que tels, en cours de formation.
Les membres d'honneur sont nommés par le Conseil d'Administration en fonction des services qu'ils peuvent rendre ou de l'appui moral qu'ils peuvent apporter. Sont également membres d'honneur les personnes ayant effectué un don à l'association.
Sont membres d'honneur les personnes ayant rendu des services signalés à l'association ou ayant effectué un don, financier ou autre, au nom de cette dernière ; ils sont dispensés de cotisation et nommés par le Conseil d’Administration. La qualité de membre d'honneur n'est pas soumise au statut d'étudiant à l'ESIT.
Tout membre actif ou adhérent à jour de sa cotisation et s’engageant à respecter les présents statuts est électeur et éligible.
[bookmark: _heading=h.3rdcrjn]ARTICLE 6 – RADIATIONS 
La qualité de membre se perd par :
(a) la démission ;
(b) le décès ;
(c) la radiation prononcée par le Conseil d'Administration et dont les modalités sont précisées dans le Règlement Intérieur.
Les différentes modalités sont précisées dans le Règlement Intérieur de la présente association et pourront être modifiées par vote de l’Assemblée Générale.
Les cotisations versées par le membre démissionnaire, radié ou décédé resteront acquises à l'association.
[bookmark: _heading=h.lnxbz9]ARTICLE 7 – RESSOURCES
Les ressources de l'association comprennent :
(a) Le montant des droits d'entrée et des cotisations ;
(b) S’il y a lieu, les subventions de l'État, des départements et des communes ;
(c) Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.
La présente association peut organiser des ventes de produits dérivés et mettre en place des billetteries dont les recettes serviront à financer des projets dans le champ d’action de l’association, tel que défini à l’article 2 des présents statuts.
[bookmark: _heading=h.35nkun2]ARTICLE 8 - CONSEIL D’ADMINISTRATION
L’association est dirigée par les membres du Conseil d’Administration. Ceux-ci sont élus pour un mandat d’un an par l’Assemblée Générale constituée par les étudiants de l’ESIT, quelle que soit leur filière ou leur année d’étude, adhérents ou non-adhérents à la présente association. Les membres du Conseil d’Administration sont rééligibles.
Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un bureau composé de :
(a) Un président et, s’il y a lieu, un vice-président ;
(b) Un secrétaire et, s’il y a lieu, un secrétaire adjoint ;
(c) Un trésorier et, s’il y a lieu, un trésorier adjoint.
Les fonctions de président et de trésorier ne sont pas cumulables.
Considérés comme des dirigeants de droit, les membres du bureau agissent au nom de l’association conformément aux dispositions statutaires.
En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine Assemblée Générale, ordinaire ou extraordinaire. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'expiration du mandat des membres remplacés.
Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur convocation du président, ou à la demande du quart de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Tout membre du Conseil d’Administration qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré comme démissionnaire.
Le Conseil d’Administration peut déléguer tel ou tel de ses pouvoirs, pour une durée déterminée, à un ou plusieurs de ses membres (signature d’un bail des chèques, etc.).
[bookmark: _heading=h.z337ya]Article 9 - Assemblée Générale Ordinaire :
L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils y soient affiliés. L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit chaque année à la fin de l’année universitaire. Les absences doivent être justifiées au moins un jour avant l’Assemblée Générale.
Tous les membres actifs ou adhérents ont le pouvoir de voter, ou de transmettre au préalable (jusqu’à la veille du vote) leur pouvoir à l’un des membres du Conseil d’Administration en cas d’absence.
Une semaine au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire général. L’ordre du jour est transmis via courrier électronique. 
Le président, assisté des autres membres du Conseil d’Administration, préside l’Assemblée et expose la situation morale de l’association.
Le trésorier, ou l’un des autres membres du Conseil d’Administration (président ou secrétaire général) en cas d’empêchement motivé de ce dernier, rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée Générale.
Il est procédé après épuisement de l’ordre du jour, à l’élection du nouveau Conseil d’Administration.
Toute question autre que celles prévues à l’ordre du jour pourra être soumise au Conseil d’Administration pour discussion au cours de l’Assemblée Générale à la simple demande d’un membre de l’Association.
Il sera procédé, le cas échéant, à un vote sur cette question.
L’Assemblée Générale Ordinaire délibère à la moitié + 1 voix des membres actifs ou adhérents présents à l’Assemblée Générale.
Les membres ne pouvant assister à l’Assemblée Générale peuvent déléguer leurs pouvoirs par procuration. Le Conseil d’Administration délibère alors à la majorité absolue des voix sur la validité de ces procurations. 
Toutes les délibérations sont prises à main levée, excepté l’élection des membres du conseil.
Les décisions des Assemblées Générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés.
[bookmark: _heading=h.1y810tw]Article 10 - Assemblée Générale Extraordinaire :
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié + 1 des membres inscrits à l’Association, le président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire suivant les formalités prévues par les présents statuts, et uniquement pour la modification des présents statuts, pour la dissolution de la présente association ou pour des actes portants sur des biens immeubles.
Le quorum de participation et les modalités de convocations sont les mêmes que pour l’Assemblée Générale Ordinaire.
L’Assemblée Générale Extraordinaire délibère à la majorité absolue des membres présents ou représentés.
[bookmark: _heading=h.2xcytpi]Article 11 - Règlement intérieur :
Un Règlement Intérieur est établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors approuver par l’Assemblée Générale (ordinaire ou extraordinaire). 
Ce Règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.
Le Règlement Intérieur doit être respecté par tous les membres de l’association, sans exception.
[bookmark: _heading=h.gc5w62cp8bt2]Article 12 - Indemnités
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du Conseil d’Administration, sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs. Le rapport financier présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire présente, par bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation.
[bookmark: _heading=h.wfowffvvrmq4]Article 13 - Dissolution
En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 10, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, et l'actif net, s'il y a lieu, est dévolu à un organisme ayant un but non lucratif, ou à une association ayant des buts similaires conformément aux décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire qui statue sur la dissolution. L’actif net ne peut être dévolu à un membre de l’association, même partiellement, sauf reprise d’un apport.
[bookmark: _heading=h.nvwrbhnapc87]Article 14 - Libéralités
Le rapport et les comptes annuels sont adressés chaque année au Préfet du département.
L’association s’engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition des autorités administratives en ce qui concerne l’emploi et des libéralités qu’elle serait autorisée à recevoir, à laisser visiter ses établissements par les représentants de ces autorités compétentes et à leur rendre compte du fonctionnement desdits établissements.



Signature de 2 représentants (nom, prénom, signature) :

MEDERIC JOHNNY           DILER ERAN
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Description générée automatiquement]Fait à Paris, le 01/09/2024
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